
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7316642001

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7316642001

Cette annonce a été mise en ligne le 18 janvier 2023 sur Actu.fr - Terra
Pour le département : 22 - COTES D'ARMOR

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en
date du 1 janvier 2023, à PLOUNEVEZ-QUINTIN.
Dénomination : SCEA PARC NEVEZ.
Forme : Société civile d'exploitation agricole.
Siège social : Parc Nevez, 22110 Plounevez Quintin.
Objet : La Société a pour objet : - Toutes les activités
correspondant à la maîtrise et à l'exploitation d'un cycle
biologique de caractère végétal ou animal et constituant
une ou plusieurs étapes nécessaires au déroulement de
ce cycle ; - Les activités exercées dans le prolongement
de l’acte de production ou qui ont pour support
l’exploitation ; Pour la réalisation et dans la limite de
l'objet ci-dessus défini, la société peut effectuer toutes
opérations propres à en favoriser l'accomplissement ou le
développement, sous réserve qu'elles s'y rattachent
directement ou indirectement et qu'elles ne modifient pas
le caractère civil de la société. En particulier la société
peut, notamment : - Procéder à l'acquisition de tous
éléments d'exploitation agricole ; - Prendre à bail tous
biens ruraux ; - Exploiter les biens dont les associés sont
locataires et qui auront été mis à sa disposition
conformément à l'article L 411-37 du Code rural et de la
pêche maritime ; - Exploiter les biens dont les associés
exploitants sont propriétaires et qui auront été mis à sa
disposition conformément à l'article L. 411-2, dernier
alinéa du Code rural et de la pêche maritime - Vendre
directement les produits de l'exploitation, avant ou après
leur transformation, mais sous réserve de respecter les
usages agricoles.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 144000 euros 
Cession de parts et agrément : Les parts sociales ne
peuvent être cédées, à titre onéreux ou à titre gratuit,
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quelle que soit la qualité du cessionnaire, et y compris
entre associés, qu'avec le consentement des associés
donné sous la forme d’une décision collective
extraordinaire des associés à la majorité et quorum requis
pour toute décision extraordinaire et selon la procédure
des articles 1861 à 1863 du Code civil..
Gérant : Madame Annick FEUVRIER, demeurant 12 Parc
Nevez, 22110 Plounevez Quintin 
Gérant : Madame Gwenaëlle FEUVRIER, demeurant 8
Parc Nevez, 22110 Plounevez Quintin 
La société sera immatriculée au RCS de Saint Brieuc.

Pour avis.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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